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cette pêcherie. Le système très libéral d accorder gratuitement des permis de pêche
à la ligne, qui existe actuellement, s'il était appliqué à tous les cours d'eau serait
suffisant pour satisfaire les vrais sportmen. On a observé une assez bonne qaantité
de saumons dans les rivières non réservées. Le gardien Mathieson dit que dans la
Bonshaw, comté de Queen, les alevins ont bonne apparence. Dès le 15octobre, on y a
vu quelques adultes qui passaient dans la baie de New London. Le gardien Murphy
confirme qu'on y a vu d'assez bonnes quantités d'alevins. Quelques gros saumons ont
été observés dans les rivières du comté de Prince.

Plusieurs rets ont été saisis sur différents cours d'eau, et détruits. Les délin-
quants, demeurant en général dans le voisinage du gardien, peuvent surveiller les
allées et venues de ce dernier, et il est rare qu'il puisse les prendre en flagrant délit.
Lorsque les rets confisqués sunt mis à l'enchère, il ne s'y trouve d'ordinaire d'autres
enchérisseurs que la persoine soupçonnée ou ses amis qui les achètent à vil prix,
avec l'intention de s'en servir encore à la première occasion. J'ai donc cru qu'il
valait mieux détruire ces rets, en vertu de la section 16, sous-section 4 de l'acte.
Dans la plupart des cas, ceux qui font la pêche aux huîtres contrairement à la loi
appartiennent aux classes les plus pauvres de la société, souvent ce sont de jeunes
garçons assez adroits pour emprunter un bateau en l'absence du propriétaire, sachant
bien qu'il sera réclamé. Dans ces cas, quand ils n'ont pas de quoi solder l'amende,
les délinquants sont condamnés aux frais et remis en liberté. Ces arrestations ont
généralement suffi pour servir de leçon, et je n'ai pas voulu entraîner le gouverne.
ment aux frais d'envoyer les délinquants en prison quand une punition moins sévère
devait avoir l'effet désiré. Deux bateaux confisqués et vendus parce qu'ils étaient
chargés d'huîtres durant la saison réservée ont été achetés pour l'usage du gardien et
de l'inspecteur, et un troisième a été vendu pour couvrir les frais. Un ex-gardien,
trouvé coupable d'avoir pêché sur une rivière réservée, fut condamné à l'amende ou à
l'emprisonnement seulement ; mais l'amende fut remise, sur l'ordre verbal du ministre,
à condition que les frais de la poursuite seraient payés. Le propriétaire d'une scierie
fut condamné à l'amende pour avoir jeté de la sciure dans la rivière, et a interjeté
appel sur des points de loi. Enfin, un certain nombre de délinquants secondaires eu
ont été quittes pour recevoir un avertissement et promettre de n'y plus revenir.

Les dépenses faites pour protéger les rivières, quoique le résultat de cette pro-
tection doive être l'œuvre du temps, sont parfaitement justifiables, à mon sens. Le
service des pêcheries sera parfait quand les officiers pourront faire rapport qu'il n'y
a pas d'infractions aux lois ; mais tant qu'il y aura des gens professant l'opinion que
le premier venu, parce qu'il est panvre, a le droit de voier la propriété publique pour
son usage particulier, il faudra consacrer des deniers publics au service des pêcheries.

Comme résultat des renseignements personnels que j'ai pris sur les moyons de
bon nombre des individus convaincus ou soupeonnés d'avoir fait du braconnage un
métier, j'ai constaté que rarement leur pauvreté provient dél'impossibilité où ils se
trouvent d'avoir de l'ouvrage, et que dans aucun cas cette manváreté n'a été sotlagée
par le pillage qu'ils ont pratiqué sur les rivières.

DIFFÉRENTS POISSONS.

Une saison réservée est nécessaire pour le homard; il suffirait d'étendre à.
cette province les règlements établis dans la Nouvelle-Ecosse par l'arrêté du conseildu 28 avril 1875. 'Le bar, si prisé par le sportsman, ne se trouve plus que dans
quelques endroits de l'île, où il est massacré sans pitié par le rets et le dard; m iis il
donne peu à la ligne. Je prends la liberté de renouveler les recommandations que je
faisais, dans mon rapport de l'année dernière, d'établir des estacades pour retenir, surla Crique de Costain, Miminigash, comté de Prince, des blocs de bois flottants sous
.esquels des centaines de bars sont écrasés tous les ans, à marée basse. Cet endroitetant le plus fréquenté par le bar, la destruction de celui-ci est plus grande.Dflans le comté de King on prend des anguilles cn abondance avec des rets faits

de fil métallique et de lattes; mais ailleurs c'est avec le dard, et l'anguille provenantde cette pêche sert à la consommation localo. On n'a pas essayé d'on exporter. Ilserait peut-être utile ,de dire que l'anguille fumée est un mets délicat pour les Alle-
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